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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme et modifiant
les articles R. 1334-1 à R. 1334-13 du code de la santé publique (dispositions réglementaires)

NOR : SANP0620646D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et du ministre de la santé et des

solidarités,

Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1334-1 à L. 1334-12 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − La section 1 du chapitre IV du titre Ier du livre Ier de la partie I du code de la santé publique
(dispositions réglementaires), intitulée « Lutte contre la présence de plomb », est ainsi rédigée :

« Sous-section 1

« Signalement des cas de saturnisme et des risques d’exposition au plomb
des personnes mineures - prescription et contrôle des travaux

« Art. R. 1334-1. − Le signalement des cas de saturnisme dans les conditions prévues à l’article L. 1334-1
est régi par les dispositions des articles R. 3113-4 et R. 3113-5. La fiche de signalement est conforme au
modèle défini par arrêté du ministre chargé de la santé.

« Art. R. 1334-2. − L’enquête environnementale mentionnée à l’article L. 1334-1 vise à rechercher les
sources de plomb dans l’environnement du mineur, afin de déterminer l’origine de l’intoxication. Le médecin
ayant reçu le signalement d’un cas de saturnisme chez une personne mineure communique au préfet les
informations nécessaires permettant de procéder à l’enquête environnementale prévue à l’article L. 1334-1.

« Art. R. 1334-3. − Constitue un risque d’exposition au plomb au sens de l’article L. 1334-1 le fait qu’un
immeuble ou partie d’immeuble construit avant le 1er janvier 1949 comporte des revêtements dégradés et qu’il
est habité ou fréquenté régulièrement par un mineur. Le signalement du risque d’exposition au plomb pour un
mineur est adressé au préfet par tout moyen avec mention de l’adresse de l’immeuble concerné.

« Art. R. 1334-4. − Le diagnostic mentionné à l’article L. 1334-1 identifie les éléments de construction
comportant un revêtement dégradé, précise la concentration en plomb de ces revêtements et la méthode
d’analyse utilisée pour la mesurer et décrit l’état de conservation des revêtements contenant du plomb, selon un
protocole précisé par un arrêté conjoint des ministres chargés du logement et de la santé.

« Art. R. 1334-5. − Les travaux prévus par l’article L. 1334-2 et L. 1334-9 consistent à mettre en place des
matériaux de recouvrement sur les revêtements dégradés contenant du plomb mis en évidence lors du
diagnostic et incluent, le cas échéant, le remplacement de certains éléments de construction et les travaux
nécessaires pour supprimer les causes immédiates de la dégradation des revêtements.

Les travaux ne doivent pas entraîner de dissémination nuisible de poussières de plomb.

« Art. R. 1334-6. − Le préfet notifie les conclusions du diagnostic et l’injonction de travaux par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception au propriétaire ou au syndicat des copropriétaires ou à
l’exploitant du local d’hébergement.

« Art. R. 1334-7. − Lorsque le préfet fait exécuter les travaux en application du dernier alinéa de l’article
L. 1334-2, il établit un état des frais de réalisation des travaux et, le cas échéant, de l’hébergement provisoire
des occupants. Il émet le titre de perception correspondant revêtu de la formule exécutoire, à l’encontre des
personnes mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 1334-2.

« Art. R. 1334-8. − Les contrôles après travaux prévus à l’article L. 1334-3 comprennent :
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« 1o Une inspection des lieux permettant de vérifier la réalisation des travaux prescrits ;
« 2o Une analyse des poussières prélevées sur le sol permettant de mesurer le niveau de contamination des

locaux.
« A l’issue des travaux, la concentration en plomb des poussières au sol, par unité de surface, ne doit pas

excéder un seuil défini par arrêté conjoint des ministres chargés du logement et de la santé. Cet arrêté
détermine également les modalités de réalisation des contrôles.

« Art. R. 1334-9. − L’agrément mentionné au dernier alinéa de l’article L. 1334-4 est délivré par arrêté du
préfet. Il porte, en fonction des compétences requises pour les accomplir, sur tout ou partie des missions
mentionnées à ce même alinéa :

« 1o Ces compétences sont relatives, pour les missions de diagnostic et de contrôle, à l’utilisation des
appareils de mesure du plomb dans les revêtements et aux techniques de prélèvement des écailles et
poussières ;

« 2o Elles sont relatives, pour les missions de réalisation de travaux, à la maîtrise d’œuvre ou d’assistance à
la maîtrise d’ouvrage de travaux de réhabilitation en présence de peintures contenant du plomb et à la conduite
de ces mêmes travaux dans des locaux occupés ou non.

« Sous-section 2

« Constat de risque d’exposition au plomb

« Art. R. 1334-10. − L’auteur du constat de risque d’exposition au plomb établi en application de l’article
L. 1334-5 identifie les éléments comportant un revêtement, précise la concentration en plomb de ces
revêtements et la méthode d’analyse utilisée pour la mesurer et décrit l’état de conservation des revêtements
contenant du plomb, selon un protocole précisé par un arrêté conjoint des ministres chargés du logement et de
la santé. Il consigne, le cas échéant, dans le rapport du constat la liste des facteurs de dégradation du bâti
mentionnés à l’article L. 1334-5 qu’il a relevés.

« Lorsque l’auteur du constat transmet une copie du constat au préfet en application de l’article L. 1334-10,
il en informe le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l’exploitant du local d’hébergement.

« Art. R. 1334-11. − Le constat de risque d’exposition au plomb est dressé par un contrôleur technique
agréé au sens de l’article L. 111-25 du code de la construction et de l’habitation ou par un technicien de la
construction qualifié.

« Art. R. 1334-12. − L’information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux prévue
par l’article L. 1334-9 est réalisée par la remise d’une copie du constat de risque d’exposition au plomb par le
propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement.

« Le constat de risque d’exposition au plomb est tenu par le propriétaire ou l’exploitant du local
d’hébergement à disposition des agents ou services mentionnés à l’article L. 1421-1 ainsi que, le cas échéant,
des agents chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des
organismes de sécurité sociale.

« Sous-section 3

« Travaux à risque

« Art. R. 1334-13. − Sont présumés à risque au sens de l’article L. 1334-11 les travaux réalisés dans un
logement ou immeuble construit avant le 1er janvier 1949, qui sont à l’origine d’émission de poussières et dès
lors que les mesures de protection des occupants sont insuffisantes.

« La présomption de risque est levée lorsqu’un constat de risque d’exposition au plomb atteste que les
revêtements concernés par les travaux ne contiennent pas de plomb à des concentrations supérieures aux seuils
définis par l’arrêté mentionné à l’article L. 1334-2 ou lorsqu’une analyse de poussières telle que définie au 2o

de l’article R. 1334-8 conclut à une concentration en plomb des poussières au sol n’excédant pas le seuil
mentionné dans cet article.

« Le préfet établit l’état des dépenses qu’il a engagées au titre des mesures conservatoires mentionnées à
l’article L. 1334-11 et émet un titre de perception correspondant revêtu de la formule exécutoire à l’encontre du
propriétaire, du syndicat de copropriétaires ou de l’exploitant du local d’hébergement défaillant. »

Art. 2. − Est considéré, dans le cadre d’une vente des parties privatives d’un immeuble affecté au logement,
comme un constat de risque d’exposition au plomb un état des risques d’accessibilité au plomb établi sur ces
parties privatives, conformément aux dispositions de l’article L. 1334-5 dans sa version antérieure à la loi
no 2004-806 du 9 août 2004, sous réserve que la durée de validité de l’état des risques d’accessibilité au plomb
n’a pas expiré au jour de la conclusion de la transaction immobilière.

A l’expiration du délai précité, si la conclusion de la transaction immobilière a eu lieu, la vente suivante du
bien mentionné à l’alinéa précédent nécessite l’établissement d’un constat de risque d’exposition au plomb.

Art. 3. − Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de la santé et des
solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 avril 2006.
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DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO


